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La liberté des artistes
vaut bien une loi
Dans un contexte marqué parles attaquescohtre les
œuvres, le projet de loi relatif à la liberté de la création,
à l'architecture et au patrimoine est examiné, le
28 septembre, àll\ssemblée. Ilpromet de faire débat

La creatiollartistique est Jj..
bre)),si~lple lapalIss~d~
OU solIde contrefort,
C'est l'amhition,pourne

pas dire le rêve, de FleUr Pellérin ,
·quel'attide 1de son projet de loi
telatifà la liberté de la treation,â
·l'architedure et au pattimbiüé,
devienne aussi emblernatique
que telui dé la loi dé 1881 StiTlali·
bette d'expression; selon .lequel
,Œlmpnmene et la librairie sont li·
bres". Rien. de moins. Mais le pari
.n'est pas gagné pour la minIstre
.dela cultuœ et deJa comrminica-
.tion,.aI6TS que les deputess'apprè'
.tent à examl:nerJe texte en pre'
mière lecture,lundi 28 septembre.

Nê <lu temps de. sa prédêces-
seure, AureheFilippetÙ (2012-

·2014), le projetde loi" Libertê de la
création" atardê ~ ëtre inscrit à
l'ordre du jour_ Au risque .de décL~
voir, aujourd'hui, tellement il a
·susdté d'attent~s' Fra,l).çols de.
·Maûères, dépqté de l'oppositlon,
·maire de Versailles et anden pré-
sidentdela Cité del'arcliitectun;
etdup,ltdmoine, .resumela situa-
tion en quaUtlat)fle te"te à tiroir,
de rdoiMncYonde Iq cult;lte". II.
déroulequarante-slxaxtides qui
traitent duspectadevivant de la
transparence des comptes d'aliSla
filihe cinéma,. de la..répartition
des droits pour la musique en]j·
gne,dupatrimoine,bien silr,sano
oublier le vQletarchiteeture: ce·
.lui-ci vise, entre autres; iifuvoriser
les logelYientsde qllâllté, loili dl).
bâtistandàrdisé ..ll a été .IargelYielit
•complétélorsd.estravallxeli corn-
lulssioli des affaires diltUrelles,
soUs lahoülette du ..rapporteut Pa-
trlckËloche (PS), entre aUttes, les
députésbnt décidé d'abaisser là
·surface des constructions néœi;si'
tant le recouri; àun .atchltecte,.dE:~
·sorlYials fixée à 150m".

Les 'Htistes se· deinandent sui'
toutsi,daiis la. France crispée de
l'aptès~charlie, où il ne se passe

plus un lYiois sans qu'üne œuv.re
soit attaquée,Tartide .1 leur offrira
une protectiàri. devant les. ttlbu-
naux_L;actu~lité apporte son lot
d'exemples : outre le «feuilleton"
de la sculpture d:i\.nish Kapoortti-
plemel'lt vandallsêeà VersaÎlles,

citons, dans un autr~ genre, la dé-
programmation de deux docu-
mentaires surCanali-,lacl:1aine·de
Vincent Balloré ~ Tun.sur l'éva-
sion fiscale, l'al:ltresur la
"guerre '>Hollande-Sartozy.

Inwlt!l5 ~t menil'œ5
ü,s lt).ÎÜatlves décomplexées de
l' extrêmedroiteà.l' encontre de
l'artcontempora1.n se •multi-
plient, et se conjuguerità la. rapi-
dité de .mohilisation sur·les ré-
seaux sociauX : IsabeJleFrallçois,
conseillère municipale FmnUta-
tional de la villed:A.nnonay, s'en
est ainsi prise au chorégraphe
franco'algérien Abou Lagraa,qui
s'apprête àse produire dans une
chapelle désacralisée de la ville,
rr Je voudràis dire Q uh certain trou-
badour (,..) que je. mettraltout en
oéilvre pour empêcher j,On installa-
tloll" à-t"elle préveriU, moqilant
sur sa page Facebook, ce«.M. 1.0-
gmàquepersonne lié connaît à
part quelques "hapiiyfe.w'; du Mà-
rais Il,alIüsioit 'lU quartier homo-
sexuel de la G\pJtale. .

AMarseille,dani; iarêgion Pro-
vènce'Alpes-Côte .dAzur ou· Ma-

.non. Maréchal Le Pen, députée du
Vaudüse, sera la tête delisteduFN
aux élections régionàles,flnZOl5,
l'éditeur p8:kItoBolino a reçu In-
sultes et menaces pour avoir ex"
posé cet été, à la Fiiche Belle,de-
Mai. deuxadistes allernarids,
Fleinhard Stheihner et Stu Mead,
dorit les travaux àborden1 la
sexualité· adolesCente, .la. porno"
graphie, etc.

Dans un entretien au Molide,
Fleur Fellenn assureqli'elleveilt
"lutter rontYecette tmidanre quise
n'liahd de niC11liêienauséaboilde;"
L'article .2 de son pro.jetde loi,
dans son .dixième aUnéa, précise
ql:le ({l'Etat, .les col1çcliviiés territo,
ria/es et lçurs groupements, ainsi
que leurs établissements pl/blies,
veillent allrespect de /aliherlé de
programmation arlistique»_ Trop
timide, déplorent certains parle'
mentaiœs,.exp~rts.ouartistes,ql1i
veule.ntmusckr la loJ.L'avoc<lt"
Agnès Trlcoire,spédàListe de la

. proptiétêlntellé\ctuelle et auteur~
duPenttn"ité de la liberté de."lia-

tion (LaDécouverte,2011)~ p:référe-
mit l'intitulé " La créatlo!1artisti-
qUeetsn dW'tlsiol1solltUbYes 'J. "Ce
sOnt les Œuvres rendues publiques
qui prennent les coups du w:mâa-
lisme et de la eensurel;irbitrai're,
pas teiles qui, liôremCI'lt créées; res-
terit. dans les tiroirs de leurs
alltëu~ ». résume AgnèsTrlcüire.

On aurait pu s'attendre à une
.m6bilisation des fOIldsrégionaux
d'art contem]JOraÎli, .les FRAc, fi-
nancés par les regi.ons et l'Etat.
contre cet article! évasltBemard
de Montferrand. le prési.dent de
l'assoClation Platfolth, qlii réunit
.lesvlngt-trols FRAC;déclare pout-
tant r]ue« le teXte est plutôt poû-
tif)): <{Hl'ow' la premiêreJois,les
F1?ACsoi!tInscrits dims lilloi, feurs
nlissiolis· se voient ·donc cônso/i-
dêesdune dispasitiCm giu'ailtitde

.fait 1'!llQliêriabilitê deleurs callei'-

. tioris ,,;explkl'ie-t-iL

PQW le plqstiden Olivier Bl<!nc'
k<lrt, la gauche a r~té 1'occasionde
mener une réforme ambitieuse
sur la liberté de créatioll. Dans ce
domaine, «il y a un d~rnutdëlbi, et
W1 ëxcès de loi, dit·iUlmnnque un
cadrejuridique·garantissalll. expli-
citement l'indépelldance· et l'im-
munité de~ lieux d'exposition artis-
tique.ii nolis faut (/11code de là
création artistique,. coin /ne il
existe Wt code de iarchitecture, du
patrinioille, .da cinéina, etc »

Pat ailleurs, H.s.ebat pout .modi-
fier l'article 227-24 du code pénal.
voté dans les ann.ées 1990; .et vi.-
sant à protégetlesfuîneurs. de la
pornographie, "Dans saformula-
lion, ce texte, voté â /'illitiatlve du
sénateurCharles lülioois, ouvre dé-
sonnais des Voies de recours ù tou-
les sortes d'associations de défense
de la familfe,. et produit des effets

de cell,ure", déplon;Tartiste. Ti
n'qur~ pa, gain de c~.use , ,,[epro,
jet de loi n'a pas \l'ocation il /nodi·
fl~'r le code pénal!!, répond Fleut
Pellerin ~uMonde..

«Dêverrouiller>i
En revanche, la niinistre ess~ie,
dit·elle, de «déverrouillenJ des
points de tension et ne cache pas
sa volonté de réformer la Colyi-

m.ission de dassiflcatio.n des
œuvres dnématographiqu~s,
afï.n d'éviter que certatns films
soi.ent étlqlietés mmme porno-
gtaphkluesen appliquant des cri-
tères de façon. aveilgle, "Cette
commission doüpouvoirdisposer
d'une marge d'appréciation el
prendre e.1! cümplel'inlentlor! du
créateur, la dimension arlistique
ou esthétique d'Ur!film. )) Un~ ré·
panse, .entre autres, à la polémi·

·que liée au fllmLove, de Gaspar
·Noé, interdit dans un premier
temps au" moins de i6ans,puis
·aux Uloins. de 18ans a la $uitedela
mbbilisation d'une associatiOn.
. Au bout du compte,leverre est-il

•àmoitié vide ou à moitié plein ?La
metteus~ en siCèneet patronne du
pl\ls gros syndicat de spectacle vi-
vant, le Syndeac (Syndkabu\tio-
nal des entreprises artistiques et
cultürelles), Madeleine totiamest
partagée ,.d'un côté, elle sall).e les
"avancées " du ]Jtb[et de 101, qui
consacre1a co9rdinatiünde l'Etat
et des collectivités 16caJespour la
conduite des politiques cliltutel-
les, gravedansie marbte iès [abe.ls
dès· $cenessùbventionnées, ins-
crit les ·rn.ationnettiste.s ·et les .ar-
tistes de cirque dans la liste des
Juétieis du spectacle, traite des
pratiques amateurs, etc.

Del'a:qtre, Madeleine Louam
aVOl!e.sadéception:" VéS2012\ .(lU

klldemal/J de l'Rlectionde Ffnnçols
flol/ande,nous avion~ envoyé no-
tre proposition de loi pOllY lil créa-
tion arti~tique. Al1jollni'IJUi,Jepro-
jet. de loi est largàl1cl'lte.n deçade
nos tlttentes, J! ·Elle ajoute: (Œn
même temps,. m)us avons hi1te
qu'i/ soit voté, tiu le con texte_ On
observe déjà un repli sur leréper"
taire clâsslqué, mihne si pa.r
aUlet/rs j'adore Shakespeare étMo-
liere », souligne· la metteuse en
scène, qui t.tavaillè depüis trente
ans aVec desperson.nes hali.dica-
pées mentales.

~d)~nni"fn :un "l1!efte.ur-en scène
;ia+il.,'il1tefdire.d'àborder un su-
jet de peur que soil spectacle ne
.soit pas programmé 1, dit-elle_Il y
a wirisqliediiutocensure_» .•
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Ün principe consacré
Çpntrairement ~ l'Au~rithe. l'Ailemagr;e, r'~ali",
!'Espagne,la Gréçe; ie Portugal, etc., lat:rance
n'avait jamais consacré le prindpe de liberté de la
créatioh. artistique dans le droit, lit-on dans J'ex-
posé dès motifsdü projei:de kH de l'leur PeJ1er1n,
Ç'èst chose faitea\lèC l'artidel.dü teXte, qui dis-
pose queida creation arW,tique est !ibte~ --sous
réserve què l'artide. soitmbdifiéQuçomplétè au
cours du débatparlenleritak" qui s'ouvre luridi
28 septemqre. .
Maisit y a des textes fondateurs antérieurs; d'une
part l'article 11 de la Déclaration des drolts de
l'homméetdu dtoyendelllf9,seton leqUel.tali·
bre çommunicatlon des pensees et desopiillons est
un des droits les plus pd,cieu;~de l'Homme: toiltC!·
toyen peut donc parler, édite, impdmerlibremënt,
saùfp rêpondre de l'abils de cette liberté dans ies
wsçJétùminô par ia loi~. D'autre part,t'jrUde l
dela loi surlalibertéde Iiipresse du
29 ju Illet1a81 précise que" l'imprimerie et!a librai-
rié sont libres;'.

FLEUR PELLEiuN

ministre de la ÇÜlture
et de la communication
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